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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 3 MARS 2023
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution,
de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les gastéropodes non filtreurs (bulots,

bigorneaux, murex...) en provenance de la zone de production conchylicole :
n° 56.05.5 – Beg Er Vil

et prescrivant des mesures de gestion complémentaires liées à une contamination de ces coquillages par des norovirus

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions
générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la
sécurité des denrées alimentaires, et notamment son article 19 ;

Vu le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires ;

Vu le règlement 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables
aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la  consommation  humaine  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°
1774/2002 ;

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des modalités uniformes pour la réalisation
des contrôles officiels en ce qui  concerne les  produits  d’origine animale destinés à la consommation humaine conformément  au
règlement (UE) n° 2017/625 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (CE) n° 2074/2005 de la Commission en
ce qui concerne les contrôles officiels ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R. 231-39 et R. 237-4 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des
zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2012 modifié portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2022 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires et
de la mer du Morbihan ; 

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur  départemental  des territoires et  de la mer à ses services en date du 26
septembre 2022 ; 

Vu la  convention  cadre  relative  à  la  surveillance  officielle  des  zones  de  production  de  coquillages  (REMI  et  REPHYTOX)  et  aux
investigations  des  toxi-infections  alimentaires  collectives  à  norovirus  dans le  Morbihan signée le 8  avril  2022 entre  le  préfet  du
Morbihan et le laboratoire INOVALYS ; 

Considérant l’instruction technique DGAL/SDSSA/2021-990 en date du 28 décembre 2021, relative à la gestion du risque norovirus en lien 
avec la consommation de coquillages – protocole cadre de gestion ;
Considérant les cas humains groupés de toxi-infection alimentaire (TIAC) survenus après la consommation d’huîtres  en provenance de la
zone de production conchylicole n° 56.05.5 – Beg er Vil ;
Considérant la contamination en norovirus de la zone de production conchylicole  :

- n° 56.05.5 – Beg Er Vil
détectée par le résultat des analyses de recherche du norovirus réalisées par le laboratoire INOVALYS en date  du 3 mars 2023 ;
Considérant le lien épidémiologique avéré établi entre la survenue des cas humains groupés et la zone de production conchylicole  n°
56.05.5 – Beg er Vil ;
Considérant le danger immédiat encouru par les consommateurs en cas d'ingestion de coquillages contaminés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer et du directeur départemental de la protection des populations du
Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1  er   :   Fermeture de la zone  
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Sont interdites les activités professionnelles suivantes : la récolte, le ramassage, le transfert de coquillages de taille marchande, l’expédition
et la commercialisation de toutes les espèces de coquillages filtreurs en provenance de la zone de production conchylicole  :

- n° 56.05.5 – Beg Er Vil
 à compter du 3 mars 2023.
La pêche à pied de loisir est également interdite. Le public en est informé sur les lieux de pêche.

Article 2     : mesures de retrait / rappel  
Tous les coquillages, sauf les gastéropodes non filtreurs, qui ont été récoltés et/ou pêchés dans la zone de production conchylicole  :

- n° 56.05.5 – Beg Er Vil
depuis le 14 février 2023  sont considérés comme dangereux au sens de l’article 14 du règlement (CE) n° 178/2002.
En application de l’article 19 du règlement (CE) n° 178/2002, il incombe à tout opérateur qui a commercialisé ces coquillages d’engager
immédiatement sous sa responsabilité leur retrait du marché, voire leur rappel, et d’en informer la direction départementale en charge de la
protection des populations du Morbihan.
Les lots mis sur le marché depuis plus de 15 jours ne sont pas concernés par le rappel de coquillages.
Les produits retirés ou rappelés seront détruits selon les modalités déterminées dans le règlement (CE) n° 1069/2009.
Le public est informé de la date à partir de laquelle les coquillages sont réputés dangereux par affichage sur les lieux de pêche à pied
concernés.

Article 3 : Utilisation de l’eau de mer
I  -  Il  est  interdit  d'utiliser l'eau de mer provenant de  la zone de production conchylicole  n° 56.05.5 – Beg Er Vil  pour l’immersion de
coquillages.
Cette interdiction vaut également pour l’eau de mer pompée dans cette zone depuis le  14 février 2023 et stockée dans des bassins ou
réserves  des  établissements.  Les  coquillages immergés  dans  cette  eau sont  considérés  comme contaminés  et  ne peuvent  pas  être
commercialisés en vue de la consommation humaine. Sous réserve de l’accord conjoint de la direction départementale des territoires et de
la mer et de la direction départementale en charge de la protection des populations, ils peuvent cependant être ré-immergés dans la zone
fermée en attente de sa réouverture.
II – Les opérations de lavage de coquillages, sans immersion, sont toutefois possibles.

Article   4   :   Entrée en vigueur  
Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication.

Article   5   :   Voies et délais de recours  
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif  de Rennes dans le délai  maximal de deux mois à compter de sa
publication.  Le tribunal  administratif  de Rennes peut  également  être saisi  dans  les  deux  mois  par  l’application internet  « Télérecours
citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 6     : Publication et exécution  
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations,  le directeur départemental
des territoires et de la mer, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de la publication et de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Morbihan.

Vannes, le 3 mars 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

le chef du service aménagement de la mer et du littoral
Vassilis SPYRATOS
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 3 MARS 2023
réglementant l’exercice de la pêche en eau douce des poissons migrateurs

dans le Morbihan du 11 mars 2023 au 8 mars 2024

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le  règlement  européen  (CE)  n°1100/2007  du  Conseil  du  18  septembre  2007  modifié  instituant  des  mesures  de
reconstitution du stock d’Anguilles européennes ;

VU le plan de gestion anguille de la France (volet national et volet local Bretagne), pris en application du règlement (CE)
n°1100/2007 du Conseil  instituant des mesures de reconstitution du stock d’Anguilles européennes,  approuvé par
décision de la Commission européenne du 15 février 2010 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.213-10-12, L.436-11, L.436-16, L.437-1, R.436-6 à  R.436-66 ;

VU le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les
régions et départements ;

VU le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel  du 26 novembre 1987 modifié fixant la liste des cours d’eau ou parties de cours d’eau classés
comme cours d’eau à Saumon ;

VU l’arrêté interministériel du 16 octobre 1996 fixant les prescriptions particulières à la pêche du Saumon ;

VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la mise en place d’autorisations de pêche de l’Anguille en eau douce ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2010  modifié relatif  aux  obligations  de  déclaration  de  captures  d’Anguille
européenne (Anguilla anguilla) par les pêcheurs en eau douce ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2013 modifié fixant les obligations applicables aux pêcheurs professionnels en eau
douce relatives à la tenue du carnet de pêche et à la déclaration des captures d’Anguilles européennes (Anguilla
anguilla) ;

VU l’arrêté ministériel du 5 février 2016 modifié relatif aux périodes de pêche de l’Anguille européenne (Anguilla anguilla)
aux stades d’Anguille jaune et d’Anguille argentée ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 2022 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota d’Anguille
européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 2022-2023 ;

VU l’arrêté ministériel du 28 octobre 2022 relatif à l’encadrement de la pêche de l’Anguille de moins de 12 centimètres
par les pêcheurs professionnels en eau douce pour la campagne 2022-2023 ;

VU le plan de gestion des poissons migrateurs pour les cours d’eau bretons (2018-2023) approuvé par arrêté du préfet de
la région Bretagne du 14 août 2018 ;

VU l’arrêté du préfet de la région Bretagne du 26 décembre 2022 encadrant la pêche de loisir du Saumon atlantique sur
les cours d’eau du COGEPOMI des cours d’eau bretons pour l’année 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 mars 2022 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce des poissons migrateurs dans le
département du Morbihan du 12 mars 2022 au 10 mars 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 août 2022 plaçant le département du Morbihan en crise sécheresse et portant limitation
provisoire de certains usages de l’eau pour l’ensemble du département et ses îles ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2022 plaçant le département du Morbihan en alerte renforcée sécheresse ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2023 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le Morbihan ;

VU le  relevé de décisions  de la  séance du Comité de gestion des  poissons  migrateurs  (COGEPOMI)  des  cours  d’eau
bretons du 13 novembre 2015, notamment les mesures pour préserver le stock d’aloses ;

VU les propositions de la Fédération du Morbihan pour la pêche et la protection du milieu aquatique ;

VU les observations émises lors de la consultation du public sur le projet d’arrêté, en ligne sur le site Internet des services
de l’État dans le Morbihan du 3 au 23 février 2023 ;

VU les avis du service départemental de l’Office français de la biodiversité et de la Fédération du Morbihan pour la pêche
et la protection du milieu aquatique ;

CONSIDÉRANT l’interdiction de la pêche de loisir en 1ère catégorie piscicole du 12 août au 20 octobre 2022 instaurée par
l’arrêté préfectoral du 12 août 2022 et levée par l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2022 sus-visés ;

CONSIDÉRANT le maintien de l’harmonisation des modalités de pêche du Saumon atlantique et de la Truite de mer avec
celles  en  vigueur  dans  le  Finistère  dans  le  bassin  de  Ellé-Isole-Laïta,  en  partie  limitrophe  aux  deux
départements ;
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ARRÊTE

Article 1  er     : Objet  

Le présent arrêté fixe, pour la période du 11 mars 2023 au 8 mars 2024, les conditions dans lesquelles la pêche des poissons
migrateurs définis à l’article R.436-44 du code de l’environnement* est autorisée.

Il complète les dispositions indiquées dans l’arrêté préfectoral réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le
Morbihan en vigueur.

*Ces  espèces  sont  le Saumon atlantique (Salmo salar)**,  la  Truite  de mer (Salmo trutta,  f.  trutta)**,  l’Anguille  (Anguilla
anguilla), la Grande alose (Alosa  alosa), l’Alose feinte (Alosa fallax), la Lamproie marine (Petromyzon marinus) et la Lamproie
fluviatile (Lampetra fluviatilis).

** Rappel : la pêche du Saumon ou de la Truite de mer est soumise à l’acquittement préalable du supplément «  migrateurs »
complétant la redevance pour protection du milieu aquatique (incluse dans la cotisation pêche milieux aquatiques – CPMA),
conformément aux dispositions de l’alinéa II.d de l’article L.213-10-12 du code de l’environnement.

Article 2     :   Pêche du Saumon  

2.1 – Conditions d’exercice de la pêche du Saumon

a) La taille minimale de capture du Saumon est de 50 cm.

b) Le quota individuel annuel est de 6 Saumons par an et par pêcheur, dont au maximum 2 saumons de printemps
(ayant passé plusieurs hivers en mer). Ce quota individuel s’applique à l’ensemble des cours d’eau de Bretagne où
la pêche du Saumon est autorisée.  À l’atteinte du quota individuel, le pêcheur n’est plus autorisé à poursuivre la
pêche du saumon, même avec graciation des prises (« no-kill »). 

c) Tout saumon capturé jusqu’au 31 mai est réputé être un Saumon de printemps, quelle que soit sa taille.

d) En cas de consommation intégrale du total autorisé de capture (TAC) « Saumon de printemps » attribué à un cours
d’eau ou bassin versant (cf. article 2.4),  la pêche du Saumon y sera fermée  jusqu’à l’ouverture de la pêche du
Saumon castillon (16 juin ou 1er juillet selon le secteur).

e) À partir  du  16 juin, tout  Saumon de 67 cm (longueur  totale)  et  plus  doit  être  remis  à l’eau,  même si  le  TAC
« Saumon de printemps » n’est pas consommé.

f) L’usage de la gaffe est interdit.

g) La pêche des saumons survivants après la reproduction (mâles et femelles),  caractérisés par  leur morphologie
particulière (corps très amaigri), communément désignés sous les termes « bécards » ou « saumons de descente »
ou « ravalés », est interdite toute l’année.

h) Afin de protéger les frayères, la pêche en marchant dans l’eau est interdite dans tous les cours d’eau de première
catégorie entre la date d’ouverture générale de la pêche (deuxième samedi de mars) et le vendredi précédent le
deuxième samedi d’avril inclus, soit du 11 mars au 7 avril 2023 (réf. : article R.436-32-II du code de l’environnement).

i) Tout pêcheur de Saumon en action de pêche doit disposer d’une épuisette adaptée.

2.2 – Marquage et déclaration de capture

Toute personne en action de pêche du Saumon atlantique doit être titulaire  d’une autorisation annuelle de pêche des
Salmonidés migrateurs 2023 personnelle, associée à sa carte de pêche, et détenir un assortiment « Salmonidés migrateurs »,
contenant notamment une marque (bague) d’identification numérotée non utilisée et son carnet nominatif de pêche.

Dès la capture d’un Saumon, et avant de le transporter, le pêcheur doit fixer sur le poisson la marque d’identification
numérotée et remplir les rubriques de son carnet nominatif.

Afin  d’assurer  une  bonne  déclaration  des  captures,  le  pêcheur  ne  dispose  que  d’un  seul  assortiment  « Salmonidés
migrateurs » contenant une marque d’identification numérotée.

Chaque capture de Saumon doit être déclarée sur le site https://declarationpeche.fr dans les 2 jours ouvrés après la capture
du  poisson,  soit  par  le  pêcheur  à  partir  de  son  compte  personnel,  soit  auprès  d’un  dépositaire  agréé  « Salmonidés
migrateurs ».

Une  nouvelle  marque  numérotée  peut  être  obtenue  auprès  d’un  dépositaire  agréé  « Salmonidés  migrateurs »,  après
l’enregistrement de la capture de Saumon liée à la marque d’identification précédente sur https://declarationpeche.fr (par
le pêcheur ou par le dépositaire).

La liste des dépositaires agréés « Salmonidés  migrateurs »  dans le Morbihan et  les autres départements où la pêche des
Salmonidés  migrateurs  est  autorisée,  ainsi  que  la  liste  des  cours  d’eau  concernées,  est  disponible  sur  le  site
http://www.generationpeche  .fr/3535-la-peche-des-salmonides-migrateurs.htm  .

2.3 – Cours d’eau où la pêche du Saumon est autorisée

La pêche du Saumon n’est autorisée que sur les cours d’eau ou parties de cours d’eau classés à Saumon désignés ci-après.

Les  limites amont « hautes »  des  cours  d’eau sont  les limites  jusqu’auxquelles la  pêche des saumons de printemps est
autorisée. 

Les limites amont « basses » sont celles jusqu’auxquelles la pêche des saumons castillons (ayant passé un hiver en mer) est
autorisée.
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Bassins Cours d’eau

Limites amont « hautes »
pour la pêche des saumons de printemps

Limites amont « basses »
pour la pêche des saumons castillons

Descriptions Communes X Y Descriptions Communes X Y

Blavet

Blavet Aval du pont de chemin de fer Pontivy 255 906 6 789 877
Aval du barrage de 
l’écluse du moulin Neuf

Melrand, 
Saint-
Barthélémy

248 414 6 779 997

Sarre
Aval du pont de la RD142 de Baud à Guéméné-sur-Scorff 
dit Pont-Sarre

Guern, 
Melrand

243 543 6 785 297

Brandifrout ou 
ruisseau de la 
Croix Rouge

Aval du pont de la RD3 de Bubry à Baud au lieu-dit le 
moulin du Duc

Bubry 240 126 6 779 882

Tarun
Aval de sa confluence avec le ruisseau de Kerguillaume 
(RG) située à l’aval immédiat du moulin de Kerlevinez

Locminé, 
Moustoir Ac, 
Plumelin

262 523 6 768 235

Evel
Aval du Pont de la RD767 de Pontivy à Vannes au lieu-dit
Siviac

Remungol 262 803 6 777 545

Scorff Scorff Aval du moulin inférieur de Tronscorff Langoëlan 237 809 6 794 994
Aval du pont du moulin à 
Papier (route de 
Guilligomarc’h à Plouay)

Plouay 222 912 6 776 757

Ellé,
Isole,
Laïta

Ellé Aval des ponts de Ker Sainte-Anne sur la RD1
Plouray, 
Langonnet

223 400 6 802 123
Aval du pont routier de 
Lanvénégen à Meslan dit 
pont de Loge-Coucou

Lanvénégen 216 124 6 784 867

Naïc (29-56)
Aval du pont de la RD177 au lieu-dit la Trinité depuis un 
point situé 100 m en dessous du pont de la RD177 
jusqu’à la confluence avec l’Ellé

Lanvénégen 210 491 6 786 165

Inam ou Stêr-
Laër

Aval du pont de la route de Scaër à Gourin (RD27) au 
lieu-dit Kerbiquet

Gourin 206 873 6 798 171

Ruisseau du 
Moulin du Duc

Aval du pont du Duc (ex-RN169) près du moulin du Duc
Le Saint, Le 
Faouët

213 232 6 796 216

Aër ou ruisseau
du Pont Rouge

Aval du Pont de Borne près de Coët Milin
Le Croisty, 
Saint-Tugdual

225 213 6 794 557

Laïta (29-56)

Entre la confluence avec le ruisseau de Kérozec, entre les
lieux-dits Le Bois du Duc et Bothané (limite entre Guidel 
et Quimperlé) et la limite de la salure des eaux (lisière 
Sud de la forêt de Carnoët, côté bois Saint-Maurice à 
Clohars-Carnoët, face au lieu-dit Cost er Lann à Guidel)

Guidel 211 238 6 772 544
Laïta (29-56)
en aval des secteurs 
« Ellé » et « Isole » (29)

Guidel

Les coordonnées X et Y sont exprimées en projection Lambert 93.
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2.4 – Modalités de pêche du Saumon

Pendant la période du 11 mars 2023 au 8 mars 2024, la pêche du Saumon (et de la Truite de mer) peut s’exercer dans les conditions suivantes :

Bassins Cours d’eau ou parties de cours d’eau Périodes d’ouverture* Jours de pêche Techniques autorisées**
Total autorisé de

capture***

Blavet

Blavet et ses affluents : Evel, Tarun, Sarre, Brandifrout
Du 11 mars à 8 h
au 31 mai 2023

Pêche autorisée
tous les jours

Tous leurres et appâts
naturels

Saumons de
printemps :
55 poissons

Blavet jusqu'à l'aval du barrage de l’écluse du Moulin Neuf
(Melrand rive droite et Saint-Barthélémy rive gauche)

du 16 juin au 30 juillet
2023, puis du 16
septembre au 15

octobre 2023

Castillons :
pas de TAC

Scorff

Scorff
du 11 mars à 8 h
au 31 mai 2023

Pêche autorisée
tous les jours

Tous leurres et
appâts naturels, sauf

crevette
Saumons de
printemps :
45 poissonsScorff entre la pointe de Pen Mané, face à la roche du Corbeau (Caudan) et à l’amont, la paroi

aval du Pont Neuf (Pont-Scorff et Cléguer)
Mouche fouettée

exclusivement

Scorff entre la pointe de Pen Mané, face à la roche du Corbeau (Caudan) et à l’amont, la paroi
aval du Pont Neuf (Pont-Scorff et Cléguer)

du 16 juin
au 30 juillet 2023, 

puis du 16 septembre
au 15 octobre 2023

Mouche fouettée
exclusivement Castillons :

pas de TAC
Scorff entre, à l’aval, la pointe aval de l’îlot situé 130 m en amont du moulin des Princes (Pont-
Scorff) et, à l’amont, l’aval du barrage du moulin de Saint Yves

Scorff entre l'amont du barrage du moulin de Saint Yves et, à l'amont, la paroi aval du pont du
moulin à Papier (route Guilligomarc’h-Plouay)

Tous leurres et appâts
naturels, sauf crevette

Ellé,
Isole,
Laïta

Laïta, Ellé et affluents morbihannais : Naic, Inam, Ruisseau du Moulin du Duc, Aër
du 11 mars à 8 h
au 31 mai 2023

Pêche interdite
les mardis,
jeudis et

vendredis non
fériés

Tous leurres et appâts
naturels, sauf crevette

Saumons de
printemps :
70 poissons

Laïta (Finistère et Morbihan)

du 1er juillet
au 15 octobre 2023

Pêche autorisée
tous les jours

Tous leurres et appâts
naturels, sauf crevette

Castillons :
pas de TACEllé entre l'amont du pont de Ty-Nadan (route Arzano-Locunolé) et la paroi aval du pont 

routier Lanvénégen-Meslan, dit Pont de Loge-Coucou
Mouche fouettée et

cuiller

* Dates de début et de fin de périodes incluses.  ** Afin de pouvoir relâcher le poisson vivant le cas échéant (cf. article 2.1), le choix de la technique employée doit permettre d’éviter de
tuer ou blesser le poisson capturé.  *** Total autorisé de capture (TAC) : nombre total maximum de poissons capturables par cours d’eau (par tous les pêcheurs).
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R  appels – secteurs à réglementation particulière   :

• Pêche en aval du barrage des Gorets sur le Blavet (AAPPMA du Pays de Lorient) : sur 100 mètres en aval du barrage
des Gorets, seule la pêche à une mouche fouettée montée sur un seul hameçon simple est autorisée entre le 3 avril
2023 et le  28 avril  2023 inclus, hors réserve de pêche (de mars à juin : pêche interdite depuis le mur bajoyer de
l’écluse du barrage des Gorets) ;

• Interdiction de pêche autour du Moulin des Princes sur le Scorff (AAPPMA La Gaule Plouaysienne) : la pêche est
interdite dans le périmètre de protection de la station de comptage du Moulin des Princes sur le Scorff,  entre la
pointe aval de l’îlot 130 m en amont du Moulin des Princes (limite amont) et la paroi aval du Pont Neuf (RD26)
reliant Pont-Scorff et Cléguer ;

• Voir aussi les autres règles spécifiques mentionnées dans l’arrêté préfectoral réglementant l’exercice de la pêche
en eau douce dans le Morbihan, ainsi que l’article 5 ci-dessous concernant les techniques de pêche des aloses.

Article 3     :   Pêche de la Truite de mer  

3.1 – Conditions d’exercice de la pêche de la Truite de mer

a) La taille minimale de capture de la Truite de mer est de 35 cm.

b) Le  quota  individuel  journalier  est  de  6 Truites  par  jour  et  par  pêcheur (Truites  de mer  et  Truites  de rivières
confondues).

c) Les  captures  de Truites  de mer  peuvent  être  déclarées  de manière  volontaire,  comme pour  les  captures  de
Saumon (cf. article 2.2). Cette démarche est encouragée afin de contribuer à une meilleure connaissance du stock
de Truite de mer.

3.2 – Cours d’eau où la pêche de la Truite de mer est autorisée

• C  ours d’eau classés à Sau  mon   (mentionnés à l’article  2.3) : durant les mêmes périodes que pour le Saumon  (cf.
article 2.4). Lorsque le TAC de Saumon de printemps est atteint, la pêche de la Truite de mer est interdite à partir
de la date de fermeture anticipée du Saumon de printemps.

• A  utres cours d’eau   : du 11 mars à 8 h au 17 septembre 2023 inclus.

Article   4     :   Pêche de l’  A  nguille et mesures conservatoires de l’espèce  

4.1 – Interdiction de pêche de la civelle, l’anguillette et l’Anguille argentée

La pêche de l’Anguille de moins de 12 centimètres (civelle et anguillette) est interdite sur l’ensemble des cours d’eau du
Morbihan.

La pêche de l’Anguille argentée est également interdite sur l’ensemble des cours d’eau du Morbihan, mais peut toutefois
être autorisée pour les pêcheurs professionnels sur la Vilaine après obtention d’une autorisation préfectorale (cf. 4.2).

4.2 – Autorisation préfectorale pour la pêche de l’Anguille

La  pêche  de l’Anguille  jaune  (par  les  pêcheurs  professionnels  et  amateurs  membres  d’une ADAPAEF)  ou de  l’Anguille
argentée  (par  les  pêcheurs  professionnels  uniquement)  est  subordonnée  à  l’obtention  préalable  de  l’autorisation
préfectorale prévue aux articles R.436-65-4     et   R.436-65-5   du code de l’environnement et délivrée selon les modalités fixées
par l’arrêté du 4 octobre 2010.

La demande peut être faite avec :

• de  préférence  par  la  démarche  en  ligne  sur  https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-d-
autorisation-de-peche-de-l-anguille-jaun (pour l’Anguille jaune uniquement)

• à  défaut,  avec  le  formulaire  de  demande  Cerfa  n°  14346*01  téléchargeable  sur
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21845 à transmettre à la DDTM du Morbihan.

4.3 – Périodes de pêche des Anguilles

Les dates de pêche de l’Anguille jaune et de l’Anguille argentée, fixées par l’arrêté ministériel du 5 février 2016 modifié, pour
l’unité de gestion de l’Anguille (UGA) Bretagne sont les suivantes :

Stade de l’anguille
Catégories de

pêcheurs
Secteurs

Zone fluviale (1ère et 2ème catégories
piscicoles)

Zone maritime
(pour information)

Anguille jaune
professionnels et

amateurs
Tous Du 1er avril au 31 août

Du 15 avril au 15
septembre

Anguille argentée
professionnels
uniquement

Vilaine
Du 1er octobre au 15 janvier de

l’année suivante
Pêche interdite

Le débarquement des captures d’anguilles par les pêcheurs professionnels, ainsi que le transport et la première vente de ces
captures sont effectués selon les modalités indiquées dans l’arrêté ministériel du 21 octobre 2019 modifié.
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En tout  temps,  à  l’occasion  des  vidanges  des  plans  d’eau,  les  anguilles  ne justifiant  pas  d’une introduction  licite sont
intégralement et immédiatement remises à l’eau dans le milieu naturel (cours d’eau en aval).

4.4 – Carnet de pêche

Tout pêcheur en eau douce (professionnel ou amateur membre d’une AAPPMA ou d’une ADAPAEF) doit enregistrer ses
captures d’Anguilles sur un carnet de pêche selon la forme et les modalités fixées dans l’arrêté du 22 octobre 2010 modifié
(pêcheurs de loisir) ou dans l’arrêté du 18 décembre 2013 modifié (pêcheurs professionnels).

Le  carnet  de  pêche  peut  être  tenu  à  l’aide  du formulaire  Cerfa  n°  14358*01  téléchargeable  sur  https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R21844.

Le pêcheur doit être en possession de son carnet de pêche lors de toute activité de pêche de l’anguille, et le présenter lors
de tout contrôle de pêche.

4.5 – Déclarations de captures

En application des arrêtés du 22 octobre 2010 modifié et du 18 décembre 2013 modifié, les pêcheurs (professionnels et
amateurs membres d’une ADAPAEF) doivent déclarer leurs captures tous les mois, au plus tard le 5 du mois suivant. Cette
déclaration peut être effectuée :

• par les pêcheurs professionnels et amateurs : en utilisant l’outil de télédéclaration Cesmia (https://cesmia.ofb.fr)
après création d’un compte « pêcheur » dans l’outil (avec l’adresse de courrier électronique du pêcheur)

• par les pêcheurs amateurs : avec une fiche de déclaration de captures d’anguilles (formulaire Cerfa 14347*01 
téléchargeable sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21846).

Article 5     :   Pêche des   A  loses  

La pêche de la Grande Alose et de l’Alose feinte est autorisée du 11 mars à 8 h au 17 septembre 2023 sur les cours d’eau de
1ère et de 2e catégories piscicoles, sauf sur les cours d’eau du bassin Oust-Vilaine, sur lesquels la pêche est ouverte du 11 mars
au 31 mars et du 1er mai au 17 septembre 2023 (la pêche des Aloses y est interdite en avril).

Sur le Blavet, de la limite de salure des eaux jusqu’au barrage de Lochrist, seule la pêche au mini-leurre artificiel ou à la
mouche fouettée, monté sur un hameçon simple, est autorisée du 11 mars au 28 avril 2023 inclus pour la pêche des aloses,
hors réserve de pêche (de mars à juin : pêche interdite depuis le mur bajoyer de l’écluse du barrage des Gorets).

Pour la pêche en « no-kill » (avec relâcher du poisson vivant), il est rappelé que la technique de pêche employée doit être
non létale et ne pas blesser le poisson. Pour les espèces fragiles comme les aloses, il est préconisé de ne pas sortir le poisson
de l’eau avant son relâcher.

Voir aussi les autres règles spécifiques mentionnées  dans l’arrêté  préfectoral réglementant l’exercice de la pêche en eau
douce dans le Morbihan, ainsi que l’article 2.4 ci-dessus concernant les techniques de pêche du saumon.

Toute Alose pêchée d’une taille inférieure à 30 cm doit être aussitôt remise à l’eau.

Article 6     : Pêche des Lamproies  

La pêche de la Lamproie marine est interdite toute l’année sur l’ensemble des cours d’eau du Morbihan, à l’exception de la
Vilaine (uniquement) où la pêche est autorisée toute l’année.

La pêche de la  Lamproie  fluviatile est  autorisée du 11  mars  au 17 septembre 2023 sur  l’ensemble des  cours  d’eau  du
Morbihan.

Article 7     : Réserves de pêche  

Les réserves de pêche (où la pêche est interdite)  sont indiquées dans l’arrêté préfectoral réglementant  l’exercice de la
pêche en eau douce dans le Morbihan.

Article 8     : Sanctions pénales  

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues aux articles L.436-16, R.436-67 et
R.436-68 du code de l’environnement.

Article 9     : Publicité  

Le présent arrêté sera affiché dans les communes du département pendant une durée minimale d’un mois et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Il sera également mis à la disposition du public sur le site
internet des services de l’État dans le Morbihan (www.morbihan.gouv.fr).

Article 10     : Voies et délais de recours  

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative compétente (le tribunal administratif de Rennes), qui peut
être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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Le présent arrêté peut être contesté :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte, dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la
décision considérée. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux  emporte  décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans les deux mois suivant la
notification ou la publication de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de
recours contentieux.

Article 11     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, les sous-préfets de Pontivy et de Lorient, les maires des communes du
Morbihan,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  les  agents  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le
président de la Fédération du Morbihan pour la pêche et la protection du milieu aquatique, les gardes-pêche particuliers
assermentés et tous les agents habilités à constater les infractions à la police de la pêche visés à l’article L.437-1 du code de
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
mairies du Morbihan et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

Stéphane JARLÉGAND
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE PONTIVY

Délégation de signature du responsable du service des impôts des particuliers de PONTIVY

Le comptable, responsable du   service des impôts des particuliers   de PONTIVY,  

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; articles L252 et L257A et suivants
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;

Arrête :

Article 1     :  

Délégation de signature est donnée à  Mme Isabelle LOPEZ et M. Joël URSCH,  inspecteurs des finances publiques,  adjoints au
responsable du service des impôts des particuliers de PONTIVY, à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de
taxe foncière pour pertes de récoltes ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une
somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi
que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service ;

Article 2     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :
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Article 3     :  

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau
ci-après ;
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Article 4     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
aux agents désignés ci-après :
 - pour les agents de catégorie B :
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- pour les agents de catégorie C :

Article 5     :  

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 01/09/2022 et sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A PONTIVY, le 01/03/2023

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers

Maurice POLARD
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 SGAMI Ouest

ARRÊTÉ DU 6 MARS 2023 DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
À MONSIEUR HERVE TOURMENTE, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR

L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR DE LA ZONE OUEST AUPRÈS
DU PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

Le préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la  loi  n°  82-213  du 2  mars  1982  modifiée relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions  communes applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la Police nationale et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la Police nationale ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant  délégation de pouvoirs  en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de
la  défense  relatives  aux  préfets  délégués  pour  la  défense  et  la  sécurité,  aux  états-majors
interministériels  de zone de défense et  de sécurité,  aux délégués et  correspondants  de zone de
défense  et  de sécurité  et  à  l’outre-mer ainsi  que certaines  dispositions  relatives  aux  secrétariats
généraux pour l’administration de la Police et certaines dispositions du code de la santé publique ;

VU  le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006
portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels
relevant du ministère de l’Intérieur ;
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VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats
généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de
sécurité, des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Emmanuel BERTHIER, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU le  décret  du 15  février  2023 nommant  Monsieur  Hervé TOURMENTE,  préfet  délégué pour  la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté ministériel du 16 juin 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement des
apprentis du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains ouvriers d’État du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté ministériel  du 27 janvier  2015 modifiant  l’arrêté du 24 août 2000 fixant  les  droits  et
obligations des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de
l’Intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°15-134 du 10 novembre 2015 portant organisation du secrétariat général
pour l'administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU la  décision  du  28  décembre  2022  portant  affectation  de  madame  Charlotte  BOUZAT,
administratrice de l’État hors classe, en qualité d’adjointe à la préfète déléguée pour la défense et la
sécurité, secrétaire générale pour l’administration du ministère de l’Intérieur au sein de la zone Ouest,
à compter du 16 janvier 2023 ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE  1  er     :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Hervé  TOURMENTE,  préfet  délégué pour  la
défense et la sécurité,  secrétaire général pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone
Ouest, dans la limite des attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, par les décrets susvisés pour tous actes, arrêtés,
décisions ou tous documents concernant le secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’Intérieur Ouest et relatifs notamment :
• à  la  gestion  administrative  et  financière  des  personnels  relevant  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur Ouest,
• au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du SGAMI
Ouest et les services de police de la zone de défense et de sécurité Ouest,
• à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence du
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest. Dans les mêmes limites,  le préfet délégué est
habilité à correspondre directement avec l’agent judiciaire de l’État dans les actions portées devant
les tribunaux judiciaires et à signer les mémoires en réponse devant les juridictions administratives,
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• à la gestion administrative et financière de l’immobilier de la police nationale et notamment :
- aux actes de location, d’acquisition ou d’échange de propriété passés par France Domaine ;
- à l’approbation des conventions portant règlement d’indemnités de remise en état d’immeubles ;
-  aux  concessions  de logement au profit  de personnels  relevant  de la direction générale de la

police nationale ;
• à la gestion du patrimoine immobilier de la gendarmerie,
• à  la  gestion  administrative  et  financière  des  moyens  matériels  de  la  police  nationale  et

notamment à approbation des procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels quelle qu’en
soit la valeur,

• au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites fixées par l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet
2015  et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, relatifs aux marchés publics, de tous marchés de
travaux, de fournitures, ou de services ainsi que tout avenant à ces marchés – dits « formalisés » ou
« adaptés »,  y  compris  les  avenants  des  marchés  préalablement  passés  par  la  région  de
gendarmerie de la zone de défense et de sécurité Ouest,

• aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous-traitants des marchés de
travaux,  de  fournitures,  ou  de  services  pris  pour  le  compte  du  secrétariat  général  pour
l’administration  du  ministère  de  l’Intérieur  Ouest  ou  pour  celui  des  services  de  police  et  de
gendarmerie,

• à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes relevant de la compétence du secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Ouest, agissant pour son propre compte
ou pour  celui  des  services  de  police de la  gendarmerie  et  des  systèmes d’information  et  de
communication,

• aux  décisions  rendant  exécutoires  les  titres  de  perception  de  régularisation,  de  réduction  et
d’annulation qu’il émet et d’admettre en non-valeurs les créances irrécouvrables,

• dans le cadre de l’exercice du contrôle financier déconcentré, sont soumis au visa de la préfète
déléguée pour la défense et de la sécurité :
- les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le cadre

du pouvoir adjudicateur,
- les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,
- le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.

• la réalisation d’achats par carte achat, dans la limite du plafond autorisé.
• aux arrêtés,  arrêtés,  décisions  et  actes  relevant  des  attributions  de la  direction des  systèmes
d’information et de communication.

ARTICLE 2     : Demeurent soumis à la signature du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest:
 les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 238 du décret n°2012-1246 du 7 

novembre 2012.
 les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses émis

par le directeur régional des finances publiques.

ARTICLE 3  En cas d’absence ou d’empêchement d’Hervé TOURMENTE, délégation de signature est
donnée à  Charlotte BOUZAT,  adjointe  au secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’Intérieur Ouest, pour tout ce qui concerne l’article 1er.

ARTICLE 4 : Délégation de signature est en outre donnée à Charlotte BOUZAT pour :

 toutes les correspondances et pièces administratives courantes relevant de l’administration du
ministère de l’Intérieur à l’exclusion des courriers adressés aux élus,
 la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites fixées par les décrets n° 2016-360
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés
publics de défense et de sécurité, de tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services, ainsi
que tout avenant à ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés », passés par le secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’Intérieur Ouest, pour son compte ou pour celui des services
de police et de gendarmerie,
 des décisions d’ester en justice,
 la réalisation d’achats par carte achat, dans la limite du plafond autorisé.

ARTICLE   5   : Délégation de signature est donnée à :
 Alinéa 1. Au titre du bureau du cabinet :
 1-1 Stéphane PAUL, chef du bureau du cabinet, pour :
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• les  correspondances  et  les  actes  de gestion  liés  à  la  politique de prévention des  risques  et  de
sûreté (ex : permis feux, plan de prévention) ;

•  les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité  de 
l’administration centrale ;
•  les accusés de réception ;
•  la gestion administrative du personnel du bureau du cabinet (notamment les ordres de missions,

congés et états de frais de déplacement).

1-2 Sylvie GILBERT, cheffe de la section représentation, pour :
•  les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de

l’administration centrale,
•  les accusés de réception.

Alinéa 2. Au titre du bureau des affaires intérieures :

Christophe SCHOEN, chef du bureau des affaires intérieures, pour :
•  les devis, le service fait et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant au
budget du SGAMI Ouest (programme 216),
•  les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de
l’administration centrale,
•  les accusés de réception,
•  la gestion administrative du personnel du bureau des affaires intérieures et des personnels du
programme  176  placés  sous  l’autorité  administrative  du  SGAMI  Ouest  (psychologues,  MIR),
notamment pour ce qui concerne les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Christophe SCHOEN, délégation de signature est donnée
par ordre de priorité à Anne DUBOIS, adjointe au chef du bureau des affaires intérieures,  Christian
GOULARD, chef de la section archivage et développement durable, Catherine LEPORT, cheffe de la
section déplacements temporaires et Marie RABIAI, cheffe de la section budget pour :

• la gestion administrative du personnel du bureau des affaires intérieures et des personnels du
programme 176 placés sous l’autorité administrative du SGAMI Ouest (psychologues, MIR),
notamment  pour  ce  qui  concerne  les  ordres  de  missions,  congés  et  états  de  frais  de
déplacement;

• les devis et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant au budget du
SGAMI Ouest (programme 216).

Délégation de signature est donnée à Marie RABIAI, Cécile DESGUERETS, Stéphanie LEROY, Anne
DUBOIS,  Sébastien  MULOT,  Cyril  MATTIAZZI  et  Jean-Louis  MESSINET  du  bureau  des  affaires
intérieures, pour la constatation du service fait pour les commandes se rapportant au budget du
SGAMI Ouest (programme 216).

En ce qui concerne l’utilisation de la carte achat, délégation est donnée à Samuel ANDRAUD,  Jean-
Yves  ARLOT, Albane  AUBRUN, Yves  BOBINET,  Djamilla  BOUSCAUD, Jean-Jacques  CORBEL,  Anne
DUBOIS, Catherine DUVAL, Eric ESPINASSE, Thierry FAUCHE, Sébastien GASTON, Céline GERMON,
Gaëlle HERVE, Frédéric HERBELET, Bernard LE CLECH, Yanne LE PORS, François LEREVEREND, Jean-
Yves  LE  PROVOST,  Jean-Pierre  LEBAS,  Cyril  MATTIAZZI,  Alain  MESSAGER,  Jean-Louis  MESSINET,
Sébastien MULOT, Pascal RAOULT, Christophe SCHOEN, Frédéric STARY, Arnaud THOMAS, David
GEOFFRE, Gwenaël POULOUIN, Audrey PRODHOMME et Bruno THOMAS pour effectuer des achats
avec ce moyen de paiement, dans la limite du plafond qui leur est autorisé.

Dans le cadre de CHORUS – DT :
-Délégation  est  donnée  à  Christophe  SCHOEN,  Anne  DUBOIS,  Catherine  LEPORT,  Mickaël
CHOCTEAU, Céline GERMON, et Fabienne TRAULLE pour procéder à la validation dématérialisée des
ordres de missions et des EF pour les agents du SGAMI Ouest (programme 216);
-Délégation est donnée à Anne DUBOIS, Catherine LEPORT, Mickaël CHOCTEAU, Céline GERMON,
Fabienne TRAULLE, Marie RABIAI pour procéder à la comptabilisation et à la validation du relevé
d’opération des frais de déplacement pour les missions des agents du SGAMI Ouest (programme
216).
-Délégation est donnée à Béatrice BACHY pour procéder à la validation dématérialisée des ordres de
missions et des états de frais pour la secrétaire générale adjointe.
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ARTICLE   6   : Délégation de signature est donnée à Catherine DUVAL, directrice des ressources 
humaines, pour :
• les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ;
• les accusés de réception ;
• les arrêtés et documents relatifs à la gestion administrative des personnels et à la gestion des
ressources humaines relevant du secrétariat général pour l’administration du Ministère de l’Intérieur
Ouest ;
• les actes, arrêtés, décisions ou documents relatifs à la gestion administrative des personnels de la
police nationale  ainsi  que  tous  actes,  arrêtés,  décisions  ou  documents  relatifs  à  la  gestion  des
personnes et des moyens des services de police,
• les arrêtés portant octroi de congés de maladie, de temps partiel thérapeutique et de mise en
disponibilité d’office pour raison médicale,
• les  arrêtés  portant  reconnaissance  de  l’imputabilité  au  service  des  accidents  et  maladies
professionnelles sauf en cas d’avis divergents ou défavorables,
• les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),
• la  gestion  administrative  de  la  direction  des  ressources  humaines  (notamment  les  ordres  de
missions, congés et états de frais de déplacement),
• les devis et expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et
concours,
• les conventions avec les organismes de formation,
• les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.
S’agissant de CHORUS-DT, délégation de signature est donnée à Catherine DUVAL pour la gestion
du budget formation.
 En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine DUVAL, délégation de signature est donnée à
Mélanie ROQUES, adjointe à la directrice des ressources humaines pour tout ce qui concerne le
présent article.

ARTICLE   7  : Délégation de signature est donnée à :
• Laurence  PUIL,  cheffe  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs,  techniques  et  

scientifiques,
• Ruddy NOBLET, chef du bureau zonal des personnels actifs, policiers adjoints et de la réserve, 
• Aurélie GALDIN-ESPAIGNET, cheffe du pôle d’expertise et de services,
• Sophie BOUDOT, cheffe du bureau zonal des affaires médicales,
• Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du recrutement,
pour :
• les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de
l’administration centrale et des actes faisant grief,
• les copies, extraits de documents, accusés de réception,
• la gestion administrative de leur bureau (notamment les congés) ,
• les états liquidatifs des traitements, salaires, prestations sociales et familiales, vacations et frais  

de mission et de déplacement dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’État et gérés par 
le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur, ou à leurs ayants-droits,

• les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et  
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),

• les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite 
d’un accident  reconnu imputable au service ou d’une maladie,  de tout agent  relevant  de la  
compétence du bureau zonal des affaires médicales.

Délégation  de  signature  est  en  outre  donnée  à  Sébastien  GASTON,  chef  du  bureau  zonal  du
recrutement, pour :
• les  devis  et  expressions  de  besoins  n’excédant  pas  5 000 € HT  se  rapportant  à  l’unité  

opérationnelle  (UO)  SGAMI  Ouest,  concernant  spécifiquement  les  dépenses  en  lien  avec  la  
logistique des recrutements.

• les  conventions  passées  entre  la  préfète  déléguée  à  la  défense  et  à  la  sécurité  Ouest  et  les
psychologues vacataires intervenant dans le cadre des recrutements organisés par le bureau zonal
du recrutement.
S’agissant de CHORUS-DT, délégation de signature est donnée à Sébastien GASTON, chef du bureau
zonal du recrutement, pour la validation des ordres de mission et des états de frais de déplacement.
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Délégation de signature est en outre donnée à Ruddy NOBLET, chef du bureau zonal des personnels
actifs, des policiers adjoints et de la réserve, pour :

• les contrats d’engagement des policiers adjoints et les contrats d’engagement à servir dans la
réserve opérationnelle de la police nationale.

Délégation de signature est en outre donnée à Sophie BOUDOT, cheffe du bureau zonal des affaires
médicales pour :
• les arrêtés portant octroi de congé de maladie  (congé maladie ordinaire, congé longue maladie et
congé longue durée), de temps partiel thérapeutique, de mise en disponibilité d'office pour raison
de santé.

Délégation de signature est donnée à Xavier GUIOVANNA, adjoint à la cheffe du bureau zonal des
personnels administratifs, techniques et scientifiques pour :

• les correspondances courantes à l’exception de :
– celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
– des actes faisant grief,
– les convocations à toutes réunions et toutes instances,

• les congés pour les agents placés sous son autorité,
• les  attestations  de l’employeur et  relevés  destinés au personnel  et  aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.).

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Nadège  BENNOIN,  adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  des
personnels actifs, policiers adjoints et de la réserve pour les bordereaux de transmission relatifs aux
envois de dossiers individuels de fonctionnaires mutés hors zone, aux envois d’arrêtés individuels
pour notification aux fonctionnaires concernés et aux envois d’états de service fait de la réserve
civile contractuelle.

S’agissant  de CHORUS-DT,  délégation est  donnée à Laurence PUIL,  cheffe  du bureau zonal  des
personnels administratifs, techniques et scientifiques, et à Olivier GIL, adjoint à la cheffe du bureau
des personnels administratifs, techniques et scientifiques, pour la gestion du budget formation, pour
la validation des ordres de mission et des états de frais de déplacement.

ARTICLE 8 : En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie par l’article 7 aux chefs de
bureau de la direction des ressources humaines, à l’exception de celle spécifique donnée à Sébastien
GASTON, est exercée par :
• Xavier  GUIOVANNA,  adjoint  à  la  cheffe  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs,  

techniques et scientifiques,
• Olivier GIL,  adjoint à la  cheffe du bureau zonal  des  personnels  administratifs,  techniques et  

scientifiques,
• Marc LAROYE, adjoint à la cheffe du pôle d’expertise et de services,
• Philippe FROIDEFOND, adjoint à la cheffe du bureau zonal des affaires médicales.

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation de signature consentie à Sébastien GASTON est
exercée par  Philippe DAGOBERT et  Pierre-Marie  DURAND, adjoints  au chef  du bureau zonal  du
recrutement.

Pour le pôle d’expertise et de services, en cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe de bureau
et de son adjoint, la délégation consentie au chef de bureau par l’article 7 est exercée, par :
• Miguy PAYET LECERF, chargée de mission contrôle interne et dossiers transversaux.

Est  donnée délégation de signature à Françoise FRISCOURT, Chantal  SIGNARBIEUX et Angélique
BERNUS, du bureau zonal des affaires médicales, pour les liquidations et visas des factures relatives à
la prise en charge par l'administration, à la suite d’un accident reconnu imputable au service ou
d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.

Pour  les  états  liquidatifs  de  traitements  et  salaires  (RIB,  état  des  émoluments,  attestations  de
traitement), la délégation de signature est donnée à :
• Nicole VAUTRIN et Marion ANCELIN , cheffes des sections « Paie des personnels actifs », 
• Adélaïde DEGRAIDE et Yann AMESTOY, chefs de section « Paie des personnels PATSSOE »,
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• Emmanuel RATEL, chef de la section « Transverse ».
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Emmanuel RATEL est exercée par
Bernadette LE PRIOL, adjointe au chef de la section « Transverse ».

Pour les états liquidatifs et correspondances relatifs à l’avantage spécifique d’ancienneté (ASA), la
délégation de signature est donnée à :
• Ruddy NOBLET, chef du bureau zonal des personnels actifs, policiers adjoints et de la réserve,
• Laurence PERDEREAU, cheffe de section des personnels actifs,
• Manuela FRETAY, adjointe à la cheffe de section des personnels actifs.

Délégation de signature est donnée à Olivier GIL pour les correspondances courantes, les accusés de
réception et visas de demandes de formation des personnels du SGAMI Ouest.

ARTICLE   9     : Délégation de signature est donnée à Gaëlle HERVE, directrice de l’administration 
générale et des finances, pour :
• les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
• les accusés de réception,
• la gestion administrative de la direction de l’administration générale et des finances (notamment 

les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
• toute demande d’assistance juridique présentée par  des fonctionnaires  ou leurs ayants  droits

victimes de menaces, de violence, de voies de fait,  d’injures,  de diffamations ou d’outrages, à
l’exception de celles mettant en cause les fonctionnaires de police ainsi que les décisions refusant
l’octroi de la protection fonctionnelle,

• les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion
des décisions supérieures à 10 000 € HT,

• en matière d’indemnisation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie nationale
victimes de dommages volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de leur qualité
pour tout règlement inférieur à 10 000 € HT,

• les services d’ordre indemnisé police ,
• les déclarations de sous-traitants pour les procédures relatives aux fournitures et services,
• les lettres d’informations aux prestataires non retenus dans le cadre des procédures de marchés
publics, découlant des décisions d’attribution signées par le représentant du pouvoir adjudicateur,
• les  modifications  contractuelles  de  procédures  de  commande publique  liées  à  des  ajouts  ou
suppressions de site,
• les  modifications  contractuelles  de  procédures  de  commande  publique  ayant  une  incidence
financière inférieure à 40 000 € HT et n’excédant pas 10 % du montant total du marché pour ceux de
fournitures et services et 15 % du montant total du marché pour ceux de travaux. 

Délégation de signature est consentie à Gaëlle HERVE, en tant qu’ordonnatrice secondaire agissant 
pour le compte des services prescripteurs, pour :
• les procédures relatives aux fournitures et services inférieures ou égales à 100 000 € HT et 

l’ensemble des modifications associées, la validation des expressions de besoins et la constatation 
des services faits dans la limite de 50 000 € HT se rapportant à l’unité opérationnelle (UO) des 
dépenses mutualisées des services de police,

• les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
• l’exécution des opérations de dépenses,
• les devis et expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant à l’unité opérationnelle

(UO) SGAMI Ouest, concernant spécifiquement les dépenses en lien avec les affaires générales,
• les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception à partir de 3 000 € HT,
• les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
• les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
• les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire,
• les documents relatifs aux inventaires et aux immobilisations.

En cas d’absence et d’empêchement de Gaëlle HERVE, délégation de signature est donnée à Alane
LE DE, adjointe à la directrice de l’administration générale et des finances, pour tout ce qui concerne
le présent article.

ARTICLE   10   :Délégation de signature est donnée à :
• Sophie AUFFRET, cheffe du bureau zonal des budgets,
• Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics,
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• Antoinette GAN, cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
• Gérard CHAPALAIN, chef du bureau des affaires juridiques.
pour :
•  les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de
l’administration centrale et des actes faisant grief,
•  les accusés de réception,
• les congés du personnel et la gestion administrative des agents (télétravail, mobilité...),
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de

leur bureau notamment via l’outil dématérialisé CHORUS DT. 

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie ci-dessus aux chefs de bureau de la
direction de l’administration générale et des finances, est exercée par :
• Ludivine CAPITAINE adjointe à la cheffe du bureau zonal des budgets,
• Nathalie  THEBAULT,  cheffe  du pôle  Fournitures  Courantes  et  Services,  et  à  Annie  BARBOTIN,

cheffe du pôle Travaux,  pour le bureau zonal des achats et des marchés publics.
•  Sylvie  COUDRAIS-TARDIVEL,  adjointe  à  la  cheffe  de  bureau,  responsable  de  la  dépense

bâtimentaire et Emmanuel MAY, adjoint au chef des dépenses courantes, pour le bureau zonal de
l’exécution des dépenses et des recettes,

• Yann MASSOT, adjoint au chef du bureau des affaires juridiques.

ARTICLE  11     : Dans  le  cadre  de  ses  attributions,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Sophie
AUFFRET, cheffe du bureau zonal des budgets pour :
• la  facturation  des  services  d’ordre  indemnisé  et  des  contributions  et  pénalités  dues  par  les

abonnés aux alarmes de police et par les sociétés de surveillance,
• la  liquidation  des  frais  de  changement  de  résidence  des  agents  du  secrétariat  général  pour

l’administration  du  ministère  de  l’Intérieur  Ouest,  des  services  de  police  et  des  personnels
administratifs de la gendarmerie.

En cas d’absence de Sophie AUFFRET, délégation de signature est donnée à Ludivine CAPITAINE,
adjointe à la cheffe du bureau zonal des budgets, pour toutes les pièces susvisées .

ARTICLE  12 :  Dans  le  cadre  de  ses  attributions,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Jérôme
LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics, pour :
• les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la préparation, à l’exécution et au suivi des

marchés publics ou aux avenants à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés publics.
En cas d’absence de Jérôme LIEUREY, délégation de signature est donnée à Annie BARBOTIN, cheffe
du pôle  « Travaux », Nathalie HENRIO-COUVRAND, consultante juridique,  et Nathalie THÉBAULT,
cheffe du pôle « Fournitures courantes et services » pour toutes les pièces susvisées.

ARTICLE  13     :   Dans  le  cadre  de  ses  attributions,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Gérard
CHAPALAIN, chef du bureau des affaires juridiques, pour :
• toute  demande d’assistance  juridique  présentée  par  des  fonctionnaires  ou  leurs  ayants  droit
victimes  de  menaces,  de  violence,  de  voies  de  fait,  d’injures,  de  diffamations  ou  d’outrages,  à
l’exception  de  celles  présentant  un  caractère  particulièrement  sensible,  mettant  en  cause  les
fonctionnaires de police, ainsi que les décisions refusant l’octroi de la protection fonctionnelle,
• les conventions d’honoraires avec les avocats chargés de la défense des intérêts des personnels de
police bénéficiant de la protection fonctionnelle de l’État,
• les  actes  préparatoires  au  règlement  amiable  des  affaires  en  réparation  civile  de  l’État,  à
l’exclusion de ceux dont le montant est supérieur à 5 000 € HT,
• en matière d’indemnisation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie nationale
victimes de dommages volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de leur qualité,
pour tout règlement inférieur à 5 000 € HT,
• les actes préalables à l’émission des titres de perception en vue du recouvrement des créances
détenues par l’État à l’égard de tiers responsables de dommages causés aux personnels ou aux biens
de la police nationale et de la gendarmerie nationale, les demandes de réduction ou d’annulation de
titres de perception, ainsi que les réponses aux réclamations,
• les  courriers  d’information  sur  la  nature  et  le  montant  des  créances  de  l’État  à  destination
notamment  des  compagnies  d’assurances,  de  l’agent  judiciaire  de  l’État  et  des  juridictions
judiciaires.
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En cas  d’absence de Gérard CHAPALAIN, délégation de signature est  donnée à Yann MASSOT,
adjoint au chef du bureau des affaires juridiques, pour toutes les pièces susvisées.

Délégation de signature est donnée à :
Catherine BENARD, Laurence CHABOT, Isabelle DAVID, Vincent DELMAS, Martin DILLARD, Brigitte
DUPRET,  Marie-Hélène  GOURIOU,  Yann  KERMABON,  Katel  LE FLOCH,  Roland  Le  GOFF,  Sophie
LESECHE, Katia MOALIC, Nathalie SCHNEIDER, Cécilia RIVET, Morgane THOMAS et Ursula URVOY
pour les demandes de pièces ou d’information.

ARTICLE 14 :

1 – Au  titre  des  programmes  dont  les  crédits  sont  délégués  au  SGAMI  Ouest,  délégation  de
signature,  en  tant  qu’ordonnateur  secondaire,  est  donnée  pour  la  validation  électronique  de
l’engagement juridique, de la certification du service fait, des demandes de paiement, des ordres de
payer et des ordres de recette dans le progiciel comptable intégré CHORUS à :

Antoinette GAN, cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes.
Antoinette  GAN  peut  subdéléguer  la  délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  au  présent
paragraphe. Copie de cette décision est adressée au préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfet de la région Bretagne, préfet
d’Ille-et-Vilaine,  et  aux  comptables  assignataires  concernés.  Elle  sera  publiée  dans  les  mêmes
conditions que le présent arrêté.
2 –  Délégation  de signature est  donnée à Antoinette GAN, en tant  qu’ordonnateur  secondaire
agissant pour le compte des services prescripteurs, pour :
• les engagements juridiques n’excédant pas 50 000  € HT,
• l’exécution des opérations de dépenses,
• les décisions rendant exécutoires les titres de perception n’excédant pas 50 000 € HT,
• les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
• les documents relatifs aux inventaires et aux immobilisations,
• les ordres de paiement relatifs aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

• les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat.

En cas d’absence ou d’empêchement, pour toutes les pièces susvisées, la délégation consentie à 
Antoinette GAN est exercée par :
• Sylvie  COUDRAIS-TARDIVEL,  adjointe  à  la  cheffe  de  bureau,  responsable  des  dépenses
bâtimentaires,
• Emmanuel MAY, major, adjoint du chef des dépenses courantes du bureau zonal de l’exécution
des dépenses et des recettes ;
•  Alan GAIGNON, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef du pôle loyer.

Pour les engagements juridiques n’excédant pas 20 000 € HT par:
Stéphanie BIDAULT, Rémi BOUCHERON, major, Isabelle CHERRIER, Edwige COISY, adjudante, Sarah
CONTRAIRE, Carole  DANIELOU,  Valérie  GAC,  adjudante,  Marie-Anne  GUENEUGUES,  Lionel
LERMENIER, adjudant-chef, Noémie MAJCHRZYK (NJEM), Marie MENARD adjudante, Loic POMMIER,
adjudant-chef, Claire REPESSE et Véronique TOUCHARD, adjudante-cheffe.
• Pour les engagements juridiques n’excédant pas 2 000 € HT : Cyril AVELINE, Manon BAJEUX, Line
BAUDIER  (LEGROS),  Olivier  BENETEAU,  Ghislaine  BENTAYEB,  Delphine  BERNARDIN,  Stéphanie
BIDAULT,  Igor  BRIZARD,  Anne-Lise  CADOT,  Laurence  CRESPIN  (LEFORT),  Melinda  DISSERBO,
Fabienne DO-NASCIMENTO, Aurélie EIGELDINGER (PELLIEUX),  David FUMAT, Karelle GARANDEL,
Pascal GAUTIER, Sébastien GIRAULT, Mélanie GRILLI, maréchale des Logis-chef, Jean-Michel GUERIN,
Jeannine  HERY, Isabelle  HOCHET,  Philippe  KEROUASSE,  maréchal  des  logis-chef,  Fauzia  LODS,
Hélèna MARSAULT, Régine PAIS, Elodie ROUAUD, maréchale des logis-chef, Emmanuelle SALAUN,
Vanessa SALLES (GATECLOUD), Sylvie SALM, Colette SOUFFOY, Stéphanie TIZON, Sophie TREHEL,
adjudante et Ophélie TRIGALLEZ .

• pour  les  titres  de  recettes  n’excédant  pas  20 000 € HT  à Marie-Anne  GUENEUGUES ,  Lionel
LERMENIER, adjudant-chef, Loïc POMMIER, adjudant-chef et Noémie MAJCHRZYK (NJEM).
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• Pour  les  certificats  et  visas  de  pièces  et  documents  relatifs  à  la  gestion  des  cartes  achats,
délégation est consentie, en sa qualité de responsable du programme carte achat  à Loic POMMIER,
adjudant-chef, et  en cas  d’absence ou d’empêchement à Rémi BOUCHERON, major,  et Edwige
COISY, adjudante.

ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Jean-Michel HERMANT, directeur de l’immobilier,
pour les documents relatifs à :
• la  gestion  administrative  de  la  direction  de  l’immobilier  (notamment  les  ordres  de  missions,  

congés et états de frais de déplacement),
• Les expressions de besoin, les ordres de services, les demandes d'achat et les devis inférieurs ou

égaux à :
40 000 € HT avec un relèvement temporaire à 70 000 € HT jusqu’au 31 décembre 2024, pour les
travaux dans le cadre de l’article 142 de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 et  du décret
n°2022-1683 du 28 décembre 2022 portant  diverses  modifications  du code de la  commande
publique,

• les rapports d’analyse des offres,
• les déclarations de sous-traitants,
• les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
• les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
• les bons de livraison de fournitures,
• les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
• les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
• les exemplaires uniques,
• les certificats de cessibilité,
• les décomptes généraux définitifs,
• les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,  y compris  les

lettres de résiliation des baux de concessions de logement par nécessité absolue de service, ainsi
que les états de lieux d’entrée et de sortie des concessions de logement domanial,

• les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, 
les déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP…),

• les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  
l’instruction des autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),

• les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre 
de  la  conduite  des  dossiers  immobiliers  (expression  des  besoins,  validation  des  études  de  
conception…),

• les  correspondances  adressées  aux  services  de  l’État  (DEPAFI,  DRCPN,  DGGN,  Préfectures,  
lorsque ces correspondances concernent la conduite des opérations immobilières…),

• les  correspondances  adressées  aux  entreprises,  y  compris  les  appels  en  garantie  légale  ou
contractuelle.
En cas d’absence ou d’empêchement de Jean-Michel HERMANT, délégation de signature est donnée
à Morgane MANSET-DEMANCHE, adjointe au directeur de l’immobilier, pour tout ce qui concerne le
présent article.

ARTICLE 16     : Délégation de signature est donnée à Sébastien LEULLIETTE, adjoint au chef du bureau
de la maîtrise d’ouvrage, ingénieur principal des services techniques, pour les documents relatifs à :
• la  gestion  administrative  du bureau de  la  maîtrise  d’ouvrage  (notamment ordres  de missions,
congés, états de frais de déplacement),
• les demandes d’achat inférieures ou égales à 5 000 € HT,
• les bons de livraison de fournitures,
• les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
• les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
• les rapports d’analyse des offres,
• la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de 

travaux,
• les déclarations de sous-traitants,
• les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
• les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
• les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT,
• les exemplaires uniques,
• les certificats de cessibilité,
• les décomptes généraux définitifs,
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• les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire,
les déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP…),

• les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de
l’instruction des autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),

• les  correspondances  adressées  aux  services  de  prévention  et  de  contrôle  dans  le  cadre  de
l’exécution des opérations (inspection du travail, OPPBTP, CRAM…),

• les  correspondances  adressées  aux  entreprises  dans  le cadre  de  l’exécution  des  marchés
immobiliers.

ARTICLE 17: Délégation  de  signature  est  donnée  à  Baptiste  VEYLON,  chef  du  bureau zonal  du
patrimoine  et  des  finances,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  pour  les  documents
relatifs à :
• la gestion administrative du bureau zonal du patrimoine et des finances (notamment ordres de 

missions, congés, état de frais de déplacement),
• les demandes d’achat inférieures à 5 000 € HT,
• les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
• les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
• les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT,
• les bons de livraison de fournitures,
•  les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
• les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
•  les décomptes généraux définitifs,
• les déclarations de sous-traitants, des marchés de travaux ;
• les exemplaires uniques,
• les certificats de cessibilité,
• les certificats administratifs liés à l’exécution administrative et financière des marchés immobiliers,
• les  correspondances  adressées  aux  entreprises  dans  le  cadre  de  l’exécution  administrative  et

financière des marchés immobiliers, aux bailleurs des immeubles de la police nationale, et aux
services de France Domaine, ainsi que les états de lieux d’entrée et de sortie des concessions de
logement domanial.

En cas d’absence ou d’empêchement de Baptiste VEYLON, délégation de signature est donnée à
Béatrice TRUTTIN, adjointe au chef du bureau zonal du patrimoine et des finances, pour tout ce qui
concerne le présent article.

ARTICLE 18 :  Délégation de signature est  donnée à Hélène SPIERS, cheffe de la section gestion
financière, pour les documents relatifs à :

• la gestion administrative de la section gestion financière (notamment ordres de missions, 
congés, état de frais de déplacement),

• les  correspondances adressées aux entreprises  dans  le cadre de l’exécution administrative et  
financière des marchés immobiliers,

• les déclarations de sous-traitants,
• les exemplaires uniques,
• les certificats de cessibilité,
• les certificats administratifs liés à l’exécution administrative et financière des marchés immobiliers,
• les décomptes généraux définitifs ne donnant pas lieu à un paiement.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Hélène  SPIERS,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Marlène DOREE, responsable qualité à la section gestion financière, pour tout ce qui concerne le
présent article.

ARTICLE 19
Alinéa 19-1 :

Délégation  de  signature  est  donnée à  Régis  THOMAZO, chef  du  Bureau Gestion  Technique  du
Patrimoine pour les documents relatifs à :
• la  gestion administrative du Bureau Gestion Technique du Patrimoine (notamment ordres  de  

missions, congés, état de frais de déplacement),
• les demandes d’achat inférieures ou égales à 5 000 € HT,
• les bons de livraison de fournitures,
• les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
• les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
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• les rapports d’analyse des offres,
• la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de 

travaux.
• les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, 

les déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP…),
• les correspondances adressées aux collectivités dans le cadre de l’instruction des autorisations  

administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
• les  correspondances  adressées  aux  services  de  prévention  et  de  contrôle  dans  le  cadre  de  

l’exécution des opérations (inspection du travail, OPPBTP, CRAM…),
• les  correspondances  adressées  aux  entreprises  dans  le cadre  de  l’exécution  des  marchés  

immobiliers.

En cas d’absence ou d’empêchement de Régis THOMAZO, délégation de signature est donnée à :
• Guillaume SANTIER, chef du service interrégional de travaux Bretagne/Pays de la Loire,
• Jean-Louis JOUBERT, chef du service régional de travaux Centre-Val de Loire, 
• Frédéric BERNARD, adjoint au chef du service régional  de travaux pour les départements de  

Seine-Maritime et de l’Eure,
• Fabrice DUR, chef du service régional  de travaux pour les départements du Calvados,  de la  

Manche et de l’Orne,
pour tout ce qui concerne le présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de Jean-Louis JOUBERT, délégation de signature est donnée à
Sandrine BEIGNEUX, adjointe au chef du service régional de travaux Centre-Val de Loire, pour tout
ce qui concerne le présent article.

Alinéa 19-2 :

Délégation de signature est donnée à :
• Guillaume SANTIER, chef du service interrégional de travaux Bretagne/Pays de la Loire,
• Jean-Louis JOUBERT, chef du service régional de travaux Centre-Val de Loire,
• Frédéric BERNARD, adjoint au chef du service régional de travaux pour les départements de  

Seine-Maritime et de l’Eure,
• Fabrice  DUR,  chef  du  service  régional  de  travaux  pour  les  départements  du  Calvados,  de  

Manche et de l’Orne,
pour les documents relatifs à :
•  la gestion administrative de leur secteur (notamment ordres de missions, congés, état de frais  

 de déplacement),
• les bons de livraison de fournitures relevant de leur secteur,
• les procès-verbaux d’admission de prestations intellectuelles relevant de leur secteur ,
•  les procès-verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux relevant de leur secteur,
•  les rapports d’analyse des offres relevant de leur secteur,
• la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de 

travaux relevant de leur secteur.

ARTICLE 20 : Délégation de signature est donnée à :
Guillaume SANTIER, Fabrice DUR, Thomas LIDOVE, Franck LORANT, Michel CLOTEAUX, Jean-Louis
JOUBERT, Sandrine BEIGNEUX, Dominique EMERIAU, Stéphane BERTRAND, Olivier LINOT, Audrey
GROSHENY, Sébastien LEULLIETTE, Raphaël BARRETEAU, Jean-François ROYAN, Renaud DUBOURG,
Sylvain  GARNIER,  Franck  BOIROT,  Ludovic  ROUSSEAU,  Tanguy  BARRE,  Frédérique  ALIS,  Alexis
LEMERCHER, Myriam CHEVALLIER, Sabrina LE PIOUFFLE, Yann MANCHON, Benoît MACE, Pauline
SOULA,  Hélène  MARTIN,  Frédéric  BERNARD,  Hervé  JEHANNIN,  Thomas  LOPIN,  Fabien  ONNO,
Thierry HARSCOUET, Sébastien RECHER, David ROBERT,  Thierry HUGON, Mickaël FAUVET, Michel
SAYASITHSENA pour les documents relatifs à :

• la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de
travaux.

ARTICLE 21 : Délégation de signature est donnée à Pascal RAOULT, directeur de l’équipement et de
la logistique pour :
• les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus,
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• la gestion administrative de la direction de l’équipement et de la logistique (notamment les ordres 
de missions, congés et états de frais de déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie),
• les documents relatifs à la gestion administrative et technique des opérations de la compétence 
de la direction de l’équipement et de la logistique :
– la validation des cahiers des clauses techniques particulières relatifs aux marchés de fournitures,
de service, de prestations intellectuelles et de travaux,
– la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
– les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des marchés de
travaux  ou  de  service  avant  transmission  au  bureau  zonal  de  l’exécution  des  dépenses  et  des
recettes pour procéder à l’engagement juridique préalablement à la notification aux entreprises,
– les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
– la validation des rapports d’analyse technique des marchés,
• les documents relatifs à la gestion administrative et technique des matériels de la police nationale
et de la gendarmerie nationale :
– l’approbation de procès-verbaux de perte ou de réforme de matériels,  y  compris  les armes et
véhicules dès lors que ceux-ci sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,
– les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.
•  tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des
dépenses liées à la maintenance en condition opérationnelle automobile, et logistiques imputées sur
l’unité opérationnelle 176 des dépenses mutualisées de police ou sur l’unité opérationnelle 216.

En cas d'absence ou d'empêchement de Pascal RAOULT, la délégation consentie au présent article
est donnée, Laurent BULGUBURE, directeur adjoint de l’équipement et de la logistique, à Stéphane
NORMAND,  Laurent  LAFAYE,  en  ce  qui  concerne  les  documents  relevant  de  leur  domaine  de
compétences.

ARTICLE 22     :   Délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion administrative des
personnels et notamment les ordres de mission, les états déclaratifs de frais de déplacement des
personnels, les demandes de congés et les autorisations d’absence ainsi que les correspondances
courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, est donnée à :
• Laurent LAFAYE, chef du bureau zonal des moyens mobiles.
• Stéphane NORMAND, chef du bureau zonal de la logistique.
• Yves BOBINET, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Rennes.
• Bernard LE CLECH, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Oissel.
• Arnaud THOMAS,chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Tours.

ARTICLE  23     :   À  l’exception  des  dépenses  exceptionnelles  ou  d’investissement,  délégation  de
signature est donnée à Laurent LAFAYE, Stéphane NORMAND, Yves BOBINET,  Bernard LE CLECH,
Arnaud THOMAS dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant de leur bureau.

En  cas  d’absence ou d’empêchement de Laurent  LAFAYE,  Stéphane NORMAND, Yves  BOBINET,
Bernard Le CLECH, Arnaud THOMAS, la délégation de signature consentie aux articles 22 et 23 est
donnée à Fanny GUYOT, François LEREVEREND, Jean-Marc LE NADAN, Jean-Pierre LEBAS, Benjamin
LANGUEDOC, Thierry FAUCHE, chacun en ce qui concerne leur domaine respectif.

ARTICLE 24     : Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :
• Johann BEIGNEUX, chef de l’atelier automobile de Tours,
• Hugues GROUT, chef de l’atelier automobile de Oissel,
• Jean-Louis SALMON, chef de l’atelier automobile de Rennes,
• Stéphane BOBAULT, chef de l’atelier automobile de Saran,
• Yvon LE RU, chef de l’atelier automobile de Brest,

pour :
- dans les limites des attributions de leur atelier, exécuter les commandes de pièces automobiles
après validation de l’engagement juridique auprès du bureau zonal de l’exécution des dépenses et
des recettes,
- la gestion administrative et technique de leur atelier (notamment les ordres de missions, congés et
états de frais de déplacement).
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Délégation de signature est donnée à :

Eric MONNIER, Marc DEBERLES, Catherine DENOT, Loïc DANAU, Thierry JOUVEAUX, Luc VALETTE,
Frédérick  VATRE,  Frédéric  DUVAL,  David  BAUCHY,  Zainoudine  SAID,  Frédéric  ADAM,  Hervé
LHOTELLIER, Emmanuel ALBERT,  Gaétan MANTEAU, Pascal VIOLET, Stéphane BOBAULT, Jean-Yves
SAUDRAIS, pour les documents relatifs à la gestion de leur domaine respectif en cas d’absence ou
d’empêchement  du  chef  d’atelier  en  titre,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  commande,  la
réception des  fournitures,  des  prestations ou des  services et  la  constatation du service fait  par
référence aux commandes correspondantes.

Dans  le  cadre  des  dépenses  au  moyen  de  carte  achat,  et  dans  la  limite  des  plafonds
individuellement définis, délégation est donnée à :

Jean-Louis  SALMON, Marc DEBERLES,  Catherine DENOT, Loïc DANAU, Hugues GROUT, Frédérick
VATRE,  Frédéric  DUVAL,  David  BAUCHY,  Zainoudine  SAID,  Frédéric  ADAM,  Johann  BEIGNEUX,
Emmanuel ALBERT, Mario DELENBACH, Pascal VIOLET, Yvon LE RU, Jean-Yves SAUDRAIS, Stéphane
BOBAULT, Hervé LHOTELIER, Gaétan MANTEAU.

Délégation de dépense au moyen de carte achat est également donnée à  Pascal RAOULT, Laurent
LAFAYE, Yves BOBINET, Jean-Pierre LEBAS, Arnaud THOMAS, Thierry FAUCHE, Bernard LE CLECH,
Benjamin LANGUEDOC, Frédéric HERBELET, Yann LE PORS.

 ARTICLE 25 : Délégation de signature est donnée à Jean-Pierre LEBAS, responsable logistique du site 
de Rennes, à Benjamin LANGUEDOC, responsable logistique du site de Oissel, et à Thierry FAUCHE, 
responsable logistique du site de Tours, à l’effet de signer :

• les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
• la réception des fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait par  

référence aux commandes correspondantes,
• les ordres de missions et les états de frais de déplacement.

En  cas  d’absence  ou d’empêchement,  les  délégations  accordées  à  Benjamin  LANGUEDOC sont
exercées  par  Jean-Yves  ARLOT  à  l'exception  des  ordres  de  missions  et  des  états  de  frais  de
déplacement.

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Thierry FAUCHE sont exercées par
Christophe DESCHERES à l'exception des ordres de missions et des états de frais de déplacement.

ARTICLE 26 : Délégation de signature est donnée au titre de l'unité opérationnelle 176 des dépenses
mutualisées  de  police et  de  l’unité  opérationnelle  216,  à  Patrick  ALLONCIUS pour  tout  ce  qui
concerne la gestion administrative et technique des dépenses liées à la maintenance en condition
opérationnelle automobile, et logistiques.

• les  ordres  de  mission,  les  demandes  de  congés  et  les  autorisations  d’absence  ainsi  que  les  
correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ,

• l’expression des besoins dont le montant n’excède pas 1 000 € HT dans le cadre des marchés de 
pièces automobiles ou des achats du bureau zonal de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Patrick ALLONCIUS, la délégation de signature qui lui est
consentie est donnée à Roseline GUICHARD.

ARTICLE 27 :  Délégation de signature est donnée à Stéphane GUILLERM, directeur des systèmes
d’information et de communication, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et pour son
service :

• tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des
dépenses se rapportant à des crédits « métiers » du budget du ministère de l’Intérieur dans la limite
de la dotation de crédits qui lui est allouée,
• toutes correspondances, décisions ou instructions relatives aux affaires relevant des attributions
de la direction des systèmes d’information et de communication,
• tout acte susceptible de générer des recettes relevant des attributions de la direction des systèmes
d’information et de communication (notamment les conventions de refacturation),
• la  gestion  administrative  de  la  direction  des  systèmes  d’information  et  de  communication
(notamment les  ordres  de missions,  congés et  états  de frais  de déplacement,  états  relatifs  aux
éléments variables de paie).
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•  tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des
dépenses liées à la massification informatique imputées sur l’unité opérationnelle 176 des dépenses
mutualisées de police ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM, délégation de signature est accordée
à Yannick MOY, ingénieur hors classe des systèmes d’information et de communication, adjoint au
directeur, à l’effet de signer les documents pour lesquels Stéphane GUILLERM, a reçu délégation au
titre de l’article 27.
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Stéphane  GUILLERM  et  Yannick  MOY,  délégation  de
signature est accordée à Audrey PRODHOMME, cheffe de la section « Affaires générales » ainsi qu’à
Stéphane LE VAILLANT, chef de la section « Pilotage, relations clients et gestion de crise », à l’effet de
signer les documents  pour  lesquels  Stéphane GUILLERM a reçu lui-même délégation au titre  de
l’article 27, dans la limite toutefois de 15 000 € HT pour les documents cités au point 1 de cet article.

ARTICLE 28 : Délégation de signature est également donnée à Frédéric STARY, chargé des fonctions
de chef de la délégation régionale des systèmes d’information et de communication de Tours pour
les attributions suivantes :

• correspondances courantes,
•  copies conformes d’arrêtés et de documents,
•  certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
• demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
• ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
• bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.

En  cas  d’absence ou d’empêchement  de  Frédéric  STARY,  la  délégation  de  signature qui  lui  est
consentie pourra être exercée par Lionel CHARTIER, son adjoint.

ARTICLE 29 : Délégation de signature est donnée à :

- Jean-Jacques CORBEL, Christophe BURA, Bertrand LAUNAY, Pascal RAULT, Alain REMINGOL, David
ALLAIN, Raphaël BOQUET, Michèle BERTHELIER, Florence NIHOUARN, Christophe CHEMIN, Frédéric
PROUTEAU, Philippe VAUVY, Jérome LARUE, Yves EHANO, Alain MESSAGER, Jean-Yves LE PROVOST,
Eric ESPINASSE, Erwan COZ, Thomas BOYER et Stéphane PEZZONI pour les documents relatifs aux
plans de prévention sur les sites, 

- Florence NIHOUARN, Bertrand LAUNAY et Jean-Jacques CORBEL pour signer les procès-verbaux de
réception de travaux.

S’agissant  de CHORUS-DT,  délégation est  donnée à Stéphane GUILLERM,  Yannick  MOY, Audrey
PRODHOMME, Stéphane LE VAILLANT, Patrick LE GALL, Françoise QUERRE, Aymeric FRESKO, Olivier
FRECHON, Jean-Jacques CORBEL, Bertrand LAUNAY, Florence NIHOUARN, Didier GESNOUIN, Yvon
CREFF, Pierre STRAUDO, Alain MESSAGER, Frédéric STARY, Lionel CHARTIER, Jean-Marc OLLIVIER
pour  procéder  à  la  validation  dématérialisée  des  ordres  de  mission  et  des  états  de  frais  de
déplacement des agents de la zone Ouest placés sous leurs responsabilités.

ARTICLE 30 : Délégation de signature est donnée à Jean-Louis JOUBERT, en tant que correspondant
du responsable de site pour la délégation régionale de Tours pour :
• les expressions des besoins n’excédant pas 2 000 € HT se rapportant à la gestion et l’exploitation  

des bâtiments du secrétariat général  pour l’administration du ministère de l’Intérieur Ouest à  
Tours,

• les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
• la réception des fournitures, des prestations et des services et la constatation du service fait par 

référence aux commandes correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.

En cas d’absence ou d’empêchement de Jean-Louis JOUBERT, délégation de signature est donnée à
Sandrine BEIGNEUX, adjointe au chef du service régional de travaux Centre-Val de Loire, pour tout
ce qui concerne le présent article.
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ARTICLE 31 :  Délégation de signature est par ailleurs, donnée au Docteur Jean-Michel LE MASSON,
chef du service de santé zonal, pour la gestion administrative du personnel du service de santé de la
zone Ouest (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement).

ARTICLE 32     :   Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 sont abrogées.

ARTICLE 33 : Monsieur le secrétaire général pour l’administration du ministère de l’Intérieur auprès
du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements correspondants.

Le Préfet

     Emmanuel BERTHIER
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